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Benelux : plus de 50 ans .... 

 

1944        « Union douanière » (entrée en vigueur : 1948) 

1958         « Union économique Benelux » (entrée en vigueur: 1960) 

1985  Accord de Schengen 

2008   « Union Benelux » (entrée en vigueur : 2012) 

  
 

 

 



2    OBJECTIFS 

TRAITÉ BENELUX 

• ELARGIR LA COOPÉRATION       
TRANSFRONTALIÈRE 

• POURSUIVRE LA COOPÉRATION 
BENELUX EN TANT QUE 
LABORATOIRE POUR L’UE    

 

1 ORIENTATION POLITIQUE  

• MARCHÉ INTÉRIEUR ET UNION 
ÉCONOMIQUE 

• DÉVELOPPEMENT DURABLE 
• JUSTICE ET AFFAIRES 

INTÉRIEURES 

 

3 THÈMES  

• PROGRAMME DE TRAVAIL 
COMMUN  

• PLANS ANNUELS 

 APPROUVÉ PAR LE COMITÉ 
DE MINISTRES 

 

5 INSTITUTIONS 

• LES POTENTIALITÉS DU 
NOUVEAU TRAITÉ    

• NORDIC, BALTIC, VISEGRAD 
 - - - - 

• RHÉNANIE DU NORD –   
WESTPHALIE:  Déclaration 
politique 

 

LA COOPÉRATION AVEC 

D’AUTRES ENTITÉS 

 

LA COOPÉRATION AVEC 

D’AUTRES ENTITÉS 

•  COMITÉ DE MINISTRES 
•  CONSEIL 
•  PARLEMENT BENELUX 
•  COUR DE JUSTICE 
•  SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 



Mission 

Le Benelux est une coopération qui 
transcende les frontières entre les 

Belges, les Néerlandais et les 
Luxembourgeois 

 
L’objectif du Benelux est d’être une 

région sans frontières, améliorant le 
bien-être, la mobilité, la sécurité et le 

développement durable de tous. 
 

De ce fait, le Benelux est le 
laboratoire idéal pour faire progresser 

l’intégration européenne. 



« Les dispositions des traités ne font pas 
obstacle à l'existence et à l'accomplissement 
des unions régionales entre la Belgique et le 
Luxembourg, ainsi qu'entre la Belgique, le 
Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure 
où les objectifs de ces unions régionales ne 
sont pas atteints en application des traités.» 

ARTICLE 350  

TRAITÉ UE 

L‘Union Benelux dans le contexte de l‘Union européenne 



                         LE PROGRAMME  DE  TRAVAIL  PLURIANNUEL 2013 - 2016 
                               Une idée force, 7 priorités, 32 objectifs 

 
 

ENVIRON- 
NEMENT   

&  
TERRITOIRE 

 

MOBILITÉ 

 

PRÉVENTION 
DES  

FRAUDES 

SÉCURITÉ 

COHÉSION 
SOCIALE  

ÉNERGIE 

ÉCONOMIE 
& 

CONNAIS-
SANCE 

CROISSANCE   
INNOVATION   

SÉCURITÉ 

                           LE PLAN ANNUEL 2013  
3 domaines, 21 thèmes, 61 projets en cours, 52 nouvelles initiatives  



Arnaques visant les professionnels 

• Pratiques commerciales trompeuses : un problème 
transfrontalier 

 

• La cause de préjudices, moraux et économiques, 
dans le chef des entreprises 

 

• Recrudescence des tentatives d’arnaques, de plus en 
plus sophistiquées 
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Arnaques visant les professionnels 

Plusieurs types, en constante évolution:  

• fausse facture 

• répertoire professionnel 

• démarchage publicitaire 

• nom de domaine 

• Phishing (usurpation d’identité) 

• etc. 

visant essentiellement les PME 
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Arnaques visant les professionnels 

 Conscience au sein du Benelux que ce type 
d’escroquerie cache des grands mécanismes de 
fraude massive 

 

Lutter efficacement  contre les arnaques implique: 

• Une connaissance sur l’étendue et l’impact du 
phénomène 

• La mise en évidence de l’urgence d’une action 
coordonnée à l’ échelle internationale 
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Coopération Benelux 

 Initier la lutte contre les arnaques visant les 
professionnels:  

 

=> Collecter des données pour établir l’impact et 
 l’étendue du problème afin de révéler l’urgence 
 auprès des responsables politiques 

 

   => Enquête entreprise pour mesurer le préjudice   
   financier au sein du Benelux 
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Enquête Benelux  

• Anonyme 

• Soutien des organisations professionnelles  

• Résultats attendus pour Avril/Mai 2013 

 

 

 Objectif 

 Prise de conscience au niveau politique en vue de légiférer et 
accorder des moyens suffisants pour prévenir et réprimer les 
pratiques commerciales trompeuses 
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Enquête Benelux  

Au cours des 3 dernières années,   

• Avez-vous été ciblé par une ou plusieurs sollicitations 
malintentionnées (fausse facture, répertoire professionnel, 
démarchage publicitaire, nom de domaine, phishing, etc.) ? 

• Avez-vous signé la proposition qui vous a été faite ?  

• Quel était le montant du préjudice économique potentiel ? 

• Avez-vous payé les montants qui vous ont été réclamés ? 

• Si oui, combien ?  

• Quels sont les pays d’origine des auteurs des sollicitations ? 

• Avez-vous porté plainte? 
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Enquête Benelux  

 

 

Accès facile vers l’enquête via notre site web: 

 

http://www.benelux.int/nl/home_intro.asp 
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Merci pour votre attention 

Alain de Muyser, Secrétaire Général Adjoint 
Jan Molema, Chef de Team Marché 
Claudine  Otto, Administrateur Team Marché 
 

Secrétariat général  du Benelux 
Rue de la Régence 39  
B-1000 Bruxelles 
Tel: +32 (0)2 519 38 11  

 

                                                                                                       www.benelux.int 

http://www.benelux.be/

